
 

VAE BTS OPTICIEN LUNETIER 
 

 

Informations pratiques 
PROGRESS SANTÉ 
Contact : Stéphanie CARLIER 01 44 54 24 24  s.carlier@progress-sante.com   
 

Accessibilité 

Formation ouverte aux personnes en situation de handicap sauf restriction liée à l’inhabilité et/ou contre-indication 
médicale.  
Pour plus d’informations, contactez notre référent handicap : s.carlier@progress-sante.com   

 

Tarifs : Selon module(s) choisi(s) 

 

Formation  
Fiche métier 
 
Selon les articles L.4362-1 et L.4362-2 du code de la santé 
publique, les personnes titulaires du BTS opticien-lunetier 
peuvent exercer la profession d’Opticien Lunetier. 
 
Comme tous commerçants, il cherche à satisfaire son client. Sa 
vitrine est attractive, sa boutique accueillante, ses articles bien 
rangés et mis en valeur. 
 
Accueillir et conseiller le client 
L’opticien guide et conseil le client dans le choix des verres 
(anti-rayure, anti-reflets, amincis…), des montures (métal, 
plastiques, ronde, légère, flexible…) ou des lentilles (souples, 
rigides, journalières, mensuelles…) tout en respectant 
l’ordonnance délivré par l’ophtalmologiste, ou après avoir 
effectué un bilan visuel (art. L.4362-10 du code de la santé 
publique). 
Il apprend au client, les règles de maniement et d’entretien, lui 
prodigue des conseils pour une adaptation rapide. 
Depuis peu, il est autorisé (sous certaines condition) de 
renouveler des verres correcteurs sans ordonnance médicales. 
 
Monter et ajuster 
L’opticien assemble, ajuste et délivre les équipements de 
correction optique selon la prescription médicale établit ou la 
demande individuelle. 
Il travail en atelier sur divers appareils permettant de tailler et 
centrer les verres afin de les insérer dans la monture choisit par 
le client. 
Il vérifie enfin que le confort visuel obtenu est conforme aux 
besoins du client et à son défaut visuel. 
 
Assurer un suivi 
Il se plie volontiers à ses obligations de service après-vente : 
inadaptation visuel, ajustage de la monture, casse…. 
Il veillera à toujours satisfaire aux mieux le client afin de le 
fidéliser. 
Après une expérience significative, il peut coordonner une 
équipe (monteur-vendeur, opticien, personnel administratif…) 
mais aussi diriger un ou plusieurs magasins d’optique. 
 

L’accompagnement VAE 

 

4 modules proposés : 
 
VAE 1 : Accompagnement à la rédaction du livret 2 
(Avec suivi régulier ou en correction finale) 
 
VAE 2 : Enseignement théorique 
VAE2 A Analyse de la vision 
VAE2 B OG/ETSO 
VAE2 C Marketing gestion 
VAE2 D Mathématiques 
  
VAE 3 : Examen de vue / Prise de mesures 
 
VAE 4 : Préparation à l’oral de la VAE 

 

 

 

 

 

 

 



Méthodes mobilisées 
- Plateforme E-learning
- ateliers d’optométrie et de montage
- écrans numériques
- plateforme pour échange en distanciel

Organisation 

Durée : variable (en fonction des VAE choisies pour 

votre livret) 

Tarif : à la carte (selon le ou les modules choisis) 

Modalités d’évaluation 

• Tout au long de la formation

• Évaluation finale (soutenance orale devant un jury

Suite de parcours post diplôme  

Poursuites des études : 

Licence professionnelle en optométrie et contactologie en 
partenariat avec l’université d’Orsay 
Audioprothésiste en partenariat avec l’université de 
Madrid (Espagne) 

Métiers et domaines d’activité 
Débouchés professionnels : 
Opticien Lunetier  

Secteurs d’activité : Enseignes d’Optique 

Équivalence ECTS (uniquement pour formations postbac) 
Crédits ECTS : 120 

Conditions d’admission (Diplômes et modalités d’admission) 
• Être titulaire d’un baccalauréat (tout type de

baccalauréats généraux, technologiques et bac Pro
Optique)

• Avoir déposé le livret 1 et obtenu l’accord du
DAVA/CAVA. La VAE est un droit ouvert à toute
personne, sans condition d’âge, de nationalité, de
diplôme ou de statut face à l’emploi. La seule
condition est d’avoir 1 an d’expérience en rapport
direct avec la certification visée (hors périodes de
formation en alternance).

Mis à jour le 09/04/2024 – V1


